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A R R E T E 
 

imposant des prescriptions complémentaires  
à la Société LAITERIE DE SAINT DENIS DE L'HOTEL (LS DH) pour 

l'usine qu'elle exploite sur le territoire de la commune de SAINT DENIS DE L'HOTEL, 
10 route de l’Aérodrome, au lieudit « Les Grandes Beaugines », 

en vue de l'actualisation des modalités de prélèvement d'eau dans deux forages 
 
 

Le Préfet du Loiret 
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur 

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 
 
 
 

VU le code de l’environnement, et notamment le livre I, le titre Ier du livre II, et le titre Ier du livre V 
(parties législative et réglementaire), 

 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles R. 1416-1 et R. 1321-84, 
 
VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation, 

 
VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 

2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à 
autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et 
relevant des rubrique 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret 
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié, 

 
VU l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 

2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de 
puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à 
L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature 
annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié, 

 
VU l’arrêté préfectoral du 22 février 2013 autorisant la Société LAITERIE DE SAINT DENIS DE 

L'HOTEL (LSDH) à poursuivre l’exploitation, dans le cadre de l'extension des capacités de 
stockage du site, de son usine spécialisée dans l'élaboration et le conditionnement de liquides 
alimentaires à base de lait ou de jus de fruits située sur le territoire de la commune 
SAINT DENIS DE L'HOTEL, 10 route de l’Aérodrome, au lieudit « Les Grandes Beaugines », 

 
VU le dossier en date du 21 janvier 2016 déposé par la Société LSDH à l’appui de sa demande, 
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VU le rapport et les propositions de l'Inspectrice de l’environnement en charge des installations 

classées, de la Direction Départementale de la Protection des Populations, en date du 
1er février 2016, 

 
VU la notification à l’exploitant de la date de réunion du Conseil Départemental de 

l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST), et des propositions 
de l'Inspectrice, 

 
VU l’avis émis par le CODERST lors de sa séance du 25 février 2016, 
 
VU la notification à l’exploitant du projet d’arrêté préfectoral statuant sur sa demande, 
 
VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté complémentaire statuant sur sa demande, 
 
VU le courriel de l’exploitant en date du 23 mars 2016 indiquant qu’il ne formule pas d’observation 

sur ce projet d’arrêté préfectoral, 
 
CONSIDERANT que l'usine est aujourd’hui alimentée en eau à partir d'un seul forage et qu'en cas 

d'arrêt de celui-ci, l'usine ne pourrait plus fonctionner, 
 
CONSIDERANT que l'eau issue du forage n° 03638X0296/F2 sera utilisée à des fins alimentaires 

pour sécuriser l'alimentation en eau du site, 
 
CONSIDERANT que l'ouvrage est soumis aux prescriptions générales définies dans les arrêtés 

ministériels du 11 septembre 2003 modifiés susvisés, 
 
CONSIDERANT que l’exploitant est tenu de prendre les mesures nécessaires pour que l’eau à 

usage alimentaire, provenant des forages, soit conforme au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de fixer des prescriptions pour l’exploitation de ce second forage, 

et particulièrement un volume qui ne doit pas dépasser le volume annuel déjà autorisé par 
l’arrêté préfectoral d'autorisation du 22 février 2013 précité, 

 
CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau, 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de fixer des prescriptions complémentaires dans les formes prévues 

à l’article R. 512-31 du code de l’environnement, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, 
 

A R R E T E 
 

TITRE 1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
 

Article 1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisatio n 
La Société LAITERIE DE SAINT-DENIS DE L'HOTEL (LSDH), dont le siège social est situé 
10  route de l’Aérodrome, au lieudit « Les Grandes Beaugines », 45550 SAINT DENIS 
DE  L'HOTEL, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation du 22 février 2013 susvisé et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter à la 
même adresse les installations détaillées dans les articles suivants. 
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Article 1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les présentes prescriptions complètent et remplacent les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 
22 février 2013 précité, mentionnées dans les chapitres suivants : 
 

Références des arrêtés 
préfectoraux antérieurs 

Références des articles dont les 
prescriptions sont modifiées 

Nature des modifications 

Arrêté préfectoral 
d'autorisation 

du 22 février 2013 

- Chapitre 1.2. Nature des 
installations 
 
 
 
 

- Chapitre 4.1. Prélèvements et 
consommations d'eau 

Un article est ajouté ; il 
concerne les activités 
concernées par une rubrique 
relevant de la nomenclature de 
la loi sur l'eau. 
 
Les articles 4.1.1. à 4.1.3. sont 
modifiés suite à l'ajout de 
prescriptions imposées pour 
l'exploitation du second 
forage. 

 
 
ARTICLE 2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 2.1. - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

Le présent arrêté ne modifie pas la liste des installations classés de l’établissement détaillée à 
l’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral du 22 février 2013 précité. 
 
Article 2.2. - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature de la loi 

sur l’eau et au code de l’environnement 

La rubrique définie au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernée par cette 
opération est la suivante : 
 

Rubrique Intitulé  Régime 

1.3.1.0-1° 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une 
convention avec l'attributaire du débit affecté prévu aux 
articles L. 214-9 et L. 216-7 du code de 
l'environnement, ouvrages, installations, travaux 
permettant un prélèvement total d'eau dans une zone ou 
des mesures permanentes de répartition quantitative 
instituée, notamment au titre de l'article L. 211-2 du 
code de l'environnement, ont prévu l'abaissement des 
seuils : 
1° capacité supérieure ou égale à 8 m3/h (A) ; 
2° dans les autres cas (D). 

Autorisation 

 
 

TITRE 2 – GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1. - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
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- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

 
 

TITRE 3 – PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

ARTICLE 4 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

Article 4.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours sont autorisés dans les quantités suivantes : 
 

Origine de la 
ressource 

Nom de la masse d'eau ou 
de la commune du réseau 

Prélèvement 
maximal 
annuel 

Volume 
journalier 

maximal (m3/j)  

Débit horaire 
maximum 

(m3/j) 

Eau souterraine : 
forages 

F1 
n° 03638X0203/F 
F2 
n° 03638X0296/F2 

Nappe de Beauce  
(calcaire d'Etampes) 

800 000 m3 2 400 100 

Réseau public SAINT DENIS DE 
L'HOTEL 

/ / / 

 
L’exploitant est autorisé à exploiter les forages suivants : 

 
Coordonnées 

Ouvrage 
Lambert 93 

Lambert II 
étendu 

Débit des 
pompes 

Profondeur de 
l’ouvrage 

Section et  
parcelle 

Forage 1 
n° 03638X0203/F 

X : 635092 
Y : 6754035 

X : 584670 
Y : 2320480 

75 m ZC 404 

Forage 2 
n° 03638X0296/F2 

X : 635591 
Y : 6754016 

X : 585020 
Y : 2320507 

100 m3 /h 
77,7 m ZC 604 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

Article 4.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4.2.1 - Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 
des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 
 
Article 4.2.2 Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à 
la consommation humaine en eau feront l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au 
titre du code de la santé publique (article R. 1321 et suivants). Ils ne pourront pas être utilisés à des 
fins alimentaires préalablement à l’obtention de cette autorisation. 
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Article 4.2.2.1. Critères d’implantation et protection de l’ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m 
d'une source de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle 
recevant des épandages, bâtiments d’élevage, cuves de stockage…). 
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux 
souillées ou de carburant vers le milieu naturel. 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages et 
exempte de toute source de pollution. 
 
Le forage F2 est situé dans l'enceinte de l'usine, au nord-est des bâtiments de production. Un 
périmètre immédiat de protection de 440 m2 centré sur l'ouvrage a été installé. Ce périmètre 
est matérialisé par une clôture de 2 m et un portail de même hauteur avec fermeture à clé. 

Article 4.2.2.2. Réalisation et équipement de l’ouvrage 
La cimentation annulaire est obligatoire ; elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, 
jusqu’au niveau du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm 
d’épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau 
de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés pour 
colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon 
homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, 
d’au moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront crépinés 
en usine. 
 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité 
garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m2 
minimum centrée sur l’ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers 
l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni 
d'un couvercle amovible fermé à clef et s’élèvera d’au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les 
accumulations d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique ; les tranchées 
de raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de 
pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera 
installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les 
volumes prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l’index à la fin de chaque 
année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure 
des niveaux. 

Article 4.2.2.3. Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé aux services de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l’absence 
de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine 
contenues dans les formations aquifères. 

� Abandon provisoire : 

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). 
La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 
 

� Abandon définitif : 

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour 
combler l’ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines. 
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Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de 
sables propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à – 5 m et le reste 
sera cimenté (de –5 m jusqu’au sol). 
 
Article 4.3. - Prescriptions sur les prélèvements d’eau et les rejets aqueux en cas de sécheresse 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 

  de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ; 
  d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 

mesure d’économie ; 
  d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, 

avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la 
périodicité des analyses d’auto-surveillance ; 

  de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 
souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but 
de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement, 
de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière 
temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne 
pourrait réclamer aucune indemnité. 
 
 

TITRE 4 - ECHEANCES 

ARTICLE 5 - ECHEANCES  

Le présent arrêté est applicable dès sa notification. 
 

TITRE 5 – DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 6 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par l’exploitant de se conformer aux prescriptions fixées par le présent arrêté, le Préfet 
pourra, après mise en demeure, faire application, indépendamment des poursuites pénales prévues à 
l’article L. 173-2 du code de l'environnement, des sanctions administratives prévues à 
l'article L. 171-8 de ce même code : 
1) soit l’obliger à consigner entre les mains d'un comptable public, avant une date déterminée par le 

Préfet, une somme correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser, laquelle est 
restituée à l’exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux ou opérations ; 

2) soit faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à 
l'exécution des mesures prescrites ; les sommes consignées en application du 1° sont utilisées 
pour régler les dépenses ainsi engagées ; 

3) soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement des installations et ouvrages, la réalisation des 
travaux et des opérations ou l'exercice des activités jusqu'à l'exécution complète des conditions 
imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en 
demeure ; 

4) soit ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au 
plus égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à 
satisfaction de la mise en demeure.  
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ARTICLE 7 - MESURES DE PUBLICITE 

Conformément aux dispositions édictées par l’article R. 512-39 du code de l’environnement, en vue 
de l'information des tiers : 

� une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de SAINT DENIS DE L’HOTEL et peut y 
être consultée ; 

� un extrait de cet arrêté est affiché, pendant une durée minimum d'un mois, à la mairie de 
SAINT DENIS DE L’HOTEL ; un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est 
dressé par les soins du Maire, et est ensuite transmis à la préfecture du Loiret, Direction 
Départementale de la Protection des Populations, Service de la Sécurité de l'Environnement 
Industriel, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX 1 ; 

� le même extrait est affiché en permanence, de façon visible dans l'installation, par les soins de 
l'exploitant ; 

� un avis est inséré, par les soins du Préfet du Loiret et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans le département du Loiret ; 

� le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture du Loiret pour une durée identique. 
 
ARTICLE 8 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loiret, le Maire de SAINT DENIS DE L’HOTEL et 
l'Inspectrice de l'environnement en charge des installations classées, de la Direction Départementale 
de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

 
 
 Fait à ORLEANS, le 4 avril 2016 
 
 
 
 Le Préfet, 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 signé : Hervé JONATHAN 
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VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 
A - Recours administratifs 
 
L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 
� un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX 1, 
� un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de l’Energie, de l'Environnement et de la Mer, Direction Générale de 

la Prévention des Risques, Arche de La Défense, Paroi Nord, 92055 LA DEFENSE CEDEX. 
 
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 
 
L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du Tribunal Administratif. 
 
 
B - Recours contentieux 
 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
 
Il peut être déféré au Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 
 

� par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

� par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L. 211.1 
et L. 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de cette 
décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
 
 
Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé-réception. 
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DIFFUSION  :  
 
� Original : dossier 
 
� Intéressé : Société LAITERIE DE SAINT DENIS DE L'HOTEL (LSDH) 
 
� M. le Maire de SAINT DENIS DE L’HOTEL 
 
� MME L'INSPECTRICE DE L’ENVIRONNEMENT EN CHARGE DES INSTALLATIONS 

CLASSEES 
Direction Départementale de la Protection des Populations 

 

� M. LE DIRECTEUR REGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET 
DU LOGEMENT DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

Service Environnement Industriel et Risques : 
seir.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr 

 
� M. LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 

Délégation Territoriale du Loiret - Unité Santé Environnement : 
ARS-CENTRE-DT45-UNITE-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr 
 

� MME LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES :  
- Service Urbanisme et Aménagement (SUA) : ddt-sua@loiret.gouv.fr 
- Service Eau, Environnement et Forêt (SEEF) : ddt-seef@loiret.gouv.fr 

 
� M. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS : 

benoit.toni@sdis45.fr 
jean-christophe.valetoux@sdis45.fr 

 


